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Carte 22a
Périmètres d'urbanisation, grandes

affectations du territoire et
équipements régionaux

Créée par :
Règlement 97-33R
Modifiée par :

Périmètre d'urbanisation
Limites des périmètres d'urbanisation

Limites administratives
Municipalités locales

MRC

Réseaux de transport
Autoroutes

Réseaux ferroviaires

Grandes affectations
Agricole

Agroforestière

Conservation

Conservation - secteur de mise en valeur

Forestière

Gestion des matières résiduelles

Industrielle

Multifonctionnelle

Multifonctionnelle - TOD

Périurbaine

Périurbaine - secteur champêtre

Pôles d'emplois mixtes

Urbaine

Usages contraignants

Équipements régionaux

1.  Cité du sport
2.  CEGEP/CFP/UQAM
3.  Terminus d'autobus de Terrebonne
4.  Théâtre du Vieux Terrebonne
5.  Gare de Mascouche
6.  Écopôle
7.  Lieu d'enfouissement technique
8.  Gare de Terrebonne
9.  Centre hospitalier/UdeM
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Sources :
MERN (réseaux de transport, hydrographie, limites administratives)
MRC (périmètre d'urbanisation, grandes affectations, Équipements régionaux)
Ville de Mascouche (cadastre)
Ville de Terrebonne (cadastre)
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